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CN/AE/      

      
      
A LUÇON (Vendée), 2 Quai Nord du Port, en l’Office Notarial, ci-après 

nommé, 
Maître Cédric O'NEILL, notaire, membre de la Société dénommée 

« Cédric O'NEILL, Jean-Luc VEILLON, Delphine LAGRUE et Julien SAINLOT, 
notaires associés, société civile professionnelle, titulaire d’un Office Notarial », 
à LUÇON (Vendée), 2 Quai Nord du Port, 

 
A RECU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 

Monsieur Thierry Eugène Pierre ROBERT, Agriculteur, et Madame Solange 
Marie-Christine Juliette JEANNEAU, aide à domicile, son épouse, demeurant 
ensemble à LAIROUX (85400) 6, route de Saint Denis La Mignonne. 

Monsieur est né à SAINT-DENIS-DU-PAYRE (85580) le 2 juin 1961, 
Madame est née à LAIROUX (85400) le 17 décembre 1963. 
Mariés à la mairie de SAINTE-GEMME-LA-PLAINE (85400) le 30 août 1986 

sous le régime de la communauté d’acquêts à défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
Monsieur est de nationalité Française. 

LE VINGT HUIT SEPTEMBRE
L'AN DEUX MILLE VINGT,
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Madame est de nationalité française. 
Résidents au sens de la réglementation fiscale. 
 
La Société dénommée EARL LA MIGNONNE, Exploitation agricole à 

responsabilité limitée au capital de 50.000 €, dont le siège est à LAIROUX (85400), 
Lieudit La Mignonne 6 Route de SAINT DENIS, identifiée au SIREN sous le numéro 
481744670 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LA ROCHE-
SUR-YON.             

 

ACQUEREUR 

Monsieur Thibaud Philippe François Robert Christian AMUSSAT, Ouvrier 
agricole , demeurant à CHASNAIS (85400) 2 Chemin de la Venelle. 

Né à FONTENAY-LE-COMTE (85200) le 14 janvier 1993. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 
Madame Justine Mathilde Ludivine BERTHOME, Ouvière agro-alimentaire, 

demeurant à CHASNAIS (85400) 2 Chemin de la Venelle. 
Née à LUCON (85400) le 9 octobre 1993. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 

QUOTITES ACQUISES 

Monsieur Thibaud AMUSSAT acquiert la pleine propriété indivise des BIENS 
objet de la vente à concurrence de la moitié (1/2). 

 
Madame Justine BERTHOME acquiert la pleine propriété indivise des BIENS 

objet de la vente à concurrence de la moitié (1/2). 
 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Thierry ROBERT et Madame Solange JEANNEAU, son épouse, 
sont présents à l’acte. 

 
- La Société dénommée EARL LA MIGNONNE est représentée à l’acte par 

Monsieur Thierry ROBERT, sus nommé et Monsieur Matthias REVELEAU, demeurant 
à SAINTE GEMME LA PLAINE (85400) 1 Rue Victor Barbier, agissant en leur qualité 
de gérant et seuls associés de la société. 

 
- Monsieur Thibaud AMUSSAT est présent à l’acte. 
 
- Madame Justine BERTHOME est présente à l’acte. 
 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE  

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes, et elles déclarent notamment : 

• Que leur état civil et leurs qualités indiqués en tête des présentes sont exacts. 

• Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de rétablissement 
professionnel, de redressement ou liquidation judiciaire ou sous procédure de 
sauvegarde des entreprises.  
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• Qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle 
elles étaient tenues indéfiniment et solidairement du passif social ou 
seulement conjointement, le délai de cinq ans marquant la prescription des 
actions de droit commun et de celle en recouvrement à l'endroit des associés 
(BOI-REC-SOLID-20-10-20-20120912). 

• Qu'elles ne sont concernées :  

 Par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées 
qui ne seraient pas révélées aux présentes. 

 Par aucune des dispositions de la loi n°89-1010 du 31 décembre 1989 
sur le règlement amiable et le redressement judiciaire civil et 
notamment par le règlement des situations de surendettement, sauf là 
aussi ce qui peut être spécifié aux présentes. 

 Et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni en 
tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir 
prévue par l’article 225-26 du Code pénal. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

Concernant le VENDEUR : 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Extrait d'acte de mariage. 

• Carte nationale d'identité. 

• Extrait K bis. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant l’ACQUEREUR : 

• Extrait d'acte de naissance. 

• Carte nationale d'identité. 

• Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune interdiction 
d’acquérir. 

• Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En 
cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur 
charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations 
mises à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 
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• Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

• Le mot "IMMEUBLE",  "BIENS" ou "BIEN" désignera les immeubles. 

• Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans les immeubles et 
vendus avec ceux-ci. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui 
accepte, le BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

Immeuble article un  - Propriété de Monsieur et Madame ROBERT 

DESIGNATION 

A LAIROUX (VENDÉE) 85400 La Mignonne, 6 route de Saint Denis, 
Une maison d'habitation comprenant  
Cuisine, Séjour, dégagement trois chambres, salle d'eau, WC , Bureau, 

dégagement et Chambre 
Chaufferie, resserre à bois 
Garage et Atelier  
Figurant ainsi au cadastre :  
 

Section N° Lieudit Surface 

B 581 La Mignonne 00 ha 35 a 00 ca 

 
Et à titre indivis : 
 

Section N° Lieudit Surface 

B 311 Les Ardilles 00 ha 08 a 72 ca 

 
La quotité attachée aux droits indivis est de 218/872èmes. 
 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 
Immeuble article deux – Propriété de L’EARL LA MIGNONNE 

DESIGNATION 

A LAIROUX (VENDÉE) 85400 Les Ardilles, 
Hangar et parcelle de terrain  
Figurant ainsi au cadastre :  
 

Section N° Lieudit Surface 

B 564 LES ARDILLES 00 ha 08 a 70 ca 

B 580 LES ARDILLES 00 ha 10 a 80 ca 

ZI 92 LES ARDILLES 00 ha 24 a 36 ca 

ZI 95 LES ARDILLES 00 ha 29 a 49 ca 

 
Total surface : 00 ha 73 a 35 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
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Division cadastrale 

1/ La parcelle originairement cadastrée section ZI numéro 31 lieudit Les 
Ardilles pour une contenance de vingt-sept ares quatre-vingts centiares (00ha 27a 
80ca) a fait l'objet d'une division en plusieurs parcelles de moindre importance. De 
cette division sont issues les parcelles suivantes. 

• La parcelle vendue cadastrée section ZI numéro 92 désignée sous le terme 
lot A, teinte jaune au plan annexé. 

• Le VENDEUR conserve la propriété de : 

 La parcelle désormais cadastrée section ZI numéro 93 lieudit Les 
Ardilles pour une contenance de trois ares quarante-quatre centiares 
(00ha 03a 44ca), désigné sous le terme lot B teinte verte.  

 

2/ La parcelle originairement cadastrée section ZI numéro 32 lieudit Les 
Ardilles pour une contenance de vingt-sept ares quatre-vingts centiares (00ha 27a 
80ca) a fait l'objet d'une division en plusieurs parcelles de moindre importance. De 
cette division sont issues les parcelles suivantes. 

• La parcelle vendue cadastrée section ZI numéro 95 désignée sous le terme 
lot D, teinte jaune au plan annexé. 

• Le VENDEUR conserve la propriété de : 

 La parcelle désormais cadastrée section ZI numéro 94 lieudit Les 
Ardilles pour une contenance de quarante-deux ares soixante et onze 
centiares (00ha 42a 71ca), désigné sous le terme lot C teinte verte.  

Cette division résulte d'un document d'arpentage dressé par le Cabinet 
BOURGOINE géomètre expert à LUCON (85400) 14 Quai Est du Port, le 10 juillet 
2020 sous le numéro 380R. 

Une copie de ce document est annexée. 
Ce document d'arpentage est annexé à l'extrait cadastral modèle 1, délivré 

par le service du cadastre, dont le notaire soussigné requiert la publication de 
l’ensemble des divisions parcellaires relatées sur l’extrait de plan, y compris celles 
éventuellement non visées par l’opération immobilière objet des présentes, auprès du 
service de la publicité foncière compétent, simultanément aux présentes. 

 

ABSENCE DE MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS 

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers. 

 

USAGE DU BIEN 

- EN CE QUI CONCERNE L’IMMEUBLE ARTICLE UN  -  

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage rural et 
d’habitation. 

L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 
 

- EN CE QUI CONCERNE L’IMMEUBLE ARTICLE DEUX  -  

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage rural.  
L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 
 

EFFET RELATIF 

Tous les immeubles n’ont pas les mêmes origines : 
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- EN CE QUI CONCERNE L’IMMEUBLE ARTICLE UN  -  

Acquisition suivant acte reçu par Maître Roger GROLIER notaire à LUCON le 
27 février 1987, publié au service de la publicité foncière de FONTENAY-LE-COMTE 
le 10 avril 1987, volume 7539, numéro 27. 

 

- EN CE QUI CONCERNE L’IMMEUBLE ARTICLE DEUX  -  

Apport en société suivant acte reçu par Maître O'NEILL notaire à LUCON le 
18 mars 2005, publié au service de la publicité foncière de FONTENAY-LE-COMTE le 
13 mai 2005, volume 2005P, numéro 2883. 

 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
L'entrée en jouissance a eu lieu par la prise de possession réelle le 21 

septembre 2020. 
 

PRIX 

La vente est conclue moyennant le prix de CENT SOIXANTE-QUINZE MILLE 
EUROS (175.000,00 EUR), 

 

PAIEMENT DU PRIX 

L’ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour ainsi qu'il résulte de la 
comptabilité de l’office notarial dénommé en tête des présentes au VENDEUR, qui le 
reconnaît et lui en consent quittance sans réserve. 

 

DONT QUITTANCE  

VENTILATION DU PRIX 

La ventilation du prix, compte tenu de la mixité de l'affectation du BIEN, est la 
suivante : 

• pour la partie à usage d'habitation , article UN :150.000,00 EUR, 

• pour la partie à usage agricole, article DEUX : 25.000,00 EUR. 

 

REPARTITION DU PRIX ENTRE LES VENDEURS 

Le prix de vente est réparti comme suit entre chacun des vendeurs :  
-Revenant à Monsieur et Madame ROBERT la somme de 150.000,00 euros 
-Revenant à l’EARL LA MIGNONNE la somme de 25.000,00 euros 
 

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de FONTENAY-LE-
COMTE. 
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DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

1/ En ce qui concerne l'immeuble article un : 
Propriété de : Monsieur Thierry ROBERT et Madame Solange JEANNEAU, 

son épouse, 
 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Roger GROLIER, notaire à LUCON le 

27 février 1987  
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de FONTENAY-LE-

COMTE le 10 avril 1987  volume 7539, numéro 27. 
 
Exonération de l'impôt sur les plus-values immobilières en vertu de 

l’article 150 VC I du Code général des impôts. 
 
Cet immeuble bénéficie de l'exonération de l'impôt sur les plus-values compte 

tenu de sa durée de détention dans le patrimoine du VENDEUR et du mode de calcul 
fixé par l’article 150 VC I du Code général des impôts. 

 
2/ En ce qui concerne l'immeuble article deux :  
Propriété de l’EARL LA MIGNONNE 
 
L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Apport en société suivant acte reçu par Maître O'NEILL, notaire à LUCON le 

18 mars 2005  
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de FONTENAY-LE-

COMTE le 13 mai 2005  volume 2005P, numéro 2883. 
 
Le représentant de la société venderesse déclare sous sa responsabilité : 

• qu'elle est fiscalement translucide, 

qu'elle dépend pour ses déclarations de résultats du centre des finances 
publiques de  LUCON (85400) 20 Rue des Blés d’Or 

• qu’il a connaissance que s’il  y a impôt sur la plus-value, la déclaration doit 
être déposée lors de la publication de la vente au fichier immobilier 
accompagnée du montant de l’impôt exigible.  

L’impôt sur la plus-value, s’il existe, sera payé par la société venderesse et 
non par les associés qui resteront toutefois les redevables réels de l’impôt sur le 
revenu afférent à la plus-value.  

Tous les associés, Monsieur Thierry ROBERT et Monsieur Matthias 
REVELEAU, sont soumis au régime des plus-values immobilières des particuliers. 

 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir d’impôt sur la plus-value à payer, les 

éléments de calcul ayant abouti à l’absence de plus-values. 
Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 

n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 
 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l'impôt, le VENDEUR déclare être domicilié ou avoir son 
siège à l'adresse susvisée et s’engage à signaler tout changement d’adresse. 

 
1/ Monsieur Thierry ROBERT et Madame Solange JEANNEAU, son épouse, 

dépend actuellement du centre des finances publiques de LUCON (85400) 20 Rue 
des Blés d’Or 

 
 2/ EARL LA MIGNONNE  - Les associés déclarent :  
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- Monsieur Thierry ROBERT dépend du centre des finances publiques de 
LUCON (85400) 20 Rue des Blés d’Or. 

- Monsieur Matthias REVELEAU dépend du centre des finances publiques de 
LUCON (85400) 20 Rue des Blés d’Or. 

 
 

IMPOT SUR LA MUTATION  

L'assiette des droits est de CENT SOIXANTE-QUINZE MILLE EUROS 
(175.000,00 EUR). 

 

DROITS 

 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
175 000,00 

 
x 

 
4,50 % 

 
= 

 
7 875,00 

Taxe communale 
175 000,00 

 
x 

 
1,20 % 

 
= 

 
2 100,00 

     
Frais d'assiette 
7 875,00 

 
x 

 
2,37 % 

 
= 

 
187,00 

    
TOTAL 

 
10 162,00 

      
 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'Etat telle que 
fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 
 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux 
plein  

175.000,00 0,10% 175,00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISÉE 
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

PURGE DU DROIT DE RETRACTATION 

Les parties ont conclu, en vue de la réalisation de la vente, un avant-contrat 
sous signatures privées en date à LUCON du 19 juin 2020. 

En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 
l'habitation, les BIENS étant destinés à l’habitation et l’ACQUEREUR étant un non-
professionnel de l’immobilier, ce dernier bénéficiait de la faculté de se rétracter. 

 
Une copie de l’acte a été notifiée à chacun des acquéreurs avec son accord 

par lettre recommandée électronique le 22 juin 2020.  
Aucune rétractation n’est intervenue de la part des acquéreurs dans le délai 

légal. 
Une copie des courriels de notification ainsi que les accusés de réception sont 

annexés. 
 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’EVICTION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 
Concernant l'ensemble des immeubles 
 

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

• qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

• que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Concernant l'ensemble des immeubles 
 
Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas délivré de congé à un ancien locataire lui 

permettant d’exercer un droit de préemption. 
 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

 
Un état hypothécaire délivré le 30 juin 2020 et certifié à la date du 26 juin 

2020, régulièrement prorogé, ne révèle aucune inscription ni prénotation. 
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Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 
ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 

 

SERVITUDES 

L’ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 
spéciale, s’il en existe. 

 
Concernant l'ensemble des immeubles 
 
Le VENDEUR déclare : 

• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance 
spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes, 

• qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou droits de 
jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, de l’acte, de 
la situation naturelle et environnementale des lieux et de l'urbanisme. 

• qu’une servitude pour l’implantation d’un poste de transformation de 
courant électrique au profit de ERDF a été créée suivant acte reçu par 
Maître MERCIER, notaire à LA ROCHE SUR YON, en date du 28 avril 
2016, publié au service de la publicité foncière de FONTENAY LE 
COMTE le 13 mai 2016 ; volume 2016P, numéro 2049.  

Le VENDEUR déclare que le poste de transformation a été installé sur la 
parcelle cadastrée section ZI numéro 94, issue de la division de ZI numéro 
32, restée sa propriété ; et ne concerne pas la propriété vendue, ce que 
reconnaît l’ACQUEREUR. 

 

ETAT DU BIEN 

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

• des vices apparents, 

• des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  

• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité, 

• ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

 

CONTENANCE 

Concernant l'ensemble des immeubles 
 
Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 

superficie des constructions. 
 

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 
locaux. 
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L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier. 

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année. 

 
 
Concernant l'ensemble des immeubles 
L’ACQUEREUR règle ce jour directement au VENDEUR, qui le reconnaît, le 

prorata de taxe foncière et, le cas échéant, de taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères, déterminé par convention entre les parties sur le montant de la dernière 
imposition. 

Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle de la taxe 
foncière pour l’année en cours. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 
fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions. 

 

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE 

L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de 
la continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture 
souscrits par le VENDEUR.  

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 
relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.  

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à 
ses contrats de distribution et de fourniture. 

 

ASSURANCE 

L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 
souscription, ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN 
et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier les contrats 
lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Concernant l'ensemble des immeubles 
 
Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

- DISPOSITION COMMUNE A TOUS LES IMMEUBLES - 

Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré 

le 29 juin 2020, sous le numéro CU 085 117 20 F0010. 
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Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 
connaissance des parties, ce qu’elles reconnaissent, est le suivant : 

• Les dispositions d'urbanisme applicables.  

• Les servitudes d'utilité publique.  

• Le droit de préemption. 

• Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  

• Les avis ou accords nécessaires. 

• Les observations.  

 
Les parties : 

• s’obligent à faire leur affaire personnelle de l’exécution des charges et 
prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété qui sont mentionnées en ce document au 
caractère purement informatif et dont elles déclarent avoir pris connaissance ;  

• reconnaissent que le notaire soussigné leur a fourni tous éclaircissements 
complémentaires sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et 
prescriptions ; 

• déclarent qu’elles n’ont jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme 
pré-opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant 
l’obtention préalable d’un permis de construire une condition des présentes. 

 

Arrêté d’alignement  
Un arrêté d’alignement annexé a été délivré par l’autorité compétente à la 

date du 29 juin 2020. Il résulte de cet arrêté que l’immeuble est défini "par l'alignement 
de fait matérialisé par le bornage existant". 

L’article L 112-2 du Code de la voirie routière dispose que : 
"La publication d'un plan d'alignement attribue de plein droit à la collectivité 

propriétaire de la voie publique le sol des propriétés non bâties dans les limites qu'il 
détermine.  

Le sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d'alignement est 
attribué à la collectivité propriétaire de la voie dès la destruction du bâtiment.  

Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable, fixée 
et payée comme en matière d'expropriation. " 

L’article L 112-6 du même Code vient préciser : 
"Aucun travail confortatif ne peut être entrepris sur un bâtiment frappé 

d'alignement, sauf s'il s'agit d'un immeuble classé parmi les monuments historiques. " 
 

Certificat de numérotage 
Un certificat de numérotage annexé a été délivré par l’autorité compétente le 

29 juin 2020. Il résulte de ce certificat que l’immeuble est numéroté "6 route de Saint 
Denis". 

 

ZONES A ET N – REGLEMENTATION 

L'immeuble se trouve partie en zone A et partie en zone N. 
 

Pour la partie en zone A 

Les zones A sont en principe inconstructibles comme étant réservées aux 
activités agricoles ou forestières. En conséquence, seules sont admises les 
constructions directement liées et nécessaires aux exploitations (en ce compris les 
installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
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commercialisation des produits lorsque ces activités constituent le prolongement de 
l’acte de production, ainsi que le logement des exploitants eux-mêmes), sous réserve 
de l’obtention des autorisations prescrites. Par suite, la vente d’une habitation 
construite en zone non constructible à une personne n’exerçant pas une activité 
agricole est autorisée, mais l’ACQUEREUR peut se voir refuser un permis de 
construire pour transformation du BIEN.  

Toutefois, le règlement peut délimiter des secteurs dans lesquels des 
constructions peuvent être autorisées à la condition qu’elles ne portent atteinte ni à la 
préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux 
naturels et paysages, le règlement précise alors les conditions de hauteur, 
d’implantation et de densité des constructions permettant d’assurer leur insertion dans 
l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone. 

Enfin, sous certaines conditions et dans certaine secteurs, des annexes aux 
logements existants pourront être construits. 

 

Pour la partie en zone N 

Le principe est qu'en zone N peuvent seules être admises : 

• les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et 
forestière (en ce compris les installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits lorsque ces activités 
constituent le prolongement de l’acte de production, ainsi que le logement des 
exploitants eux-mêmes), sous réserve de l’obtention des autorisations 
prescrites, 

• les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou 
à des services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec 
l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière dans l'unité foncière 
où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages, 

• sous certaines conditions et dans certains secteurs, les constructions 
d'annexes aux logements existants. 

 

Pour les deux zones 

Le changement de destination est en principe interdit, sauf sous la double 
condition suivante : 

• le bâtiment doit être expressément visé par une liste spéciale du Plan local 
d'urbanisme ; 

• le changement doit être compatible avec la vocation agricole ou naturelle de 
la zone et ne compromet par la qualité paysagère du site. 

 

DISPOSITIONS SUR LES DIVISIONS D’IMMEUBLES 

- DISPOSITION COMMUNE A TOUS LES IMMEUBLES - 

L'immeuble provient d'une division de propriété. 
Cette division ne constitue pas un lotissement comme entrant dans l'un des 

cas d'exemptions de l’article R 442-1 du Code de l'urbanisme, ces exemptions étant 
les suivantes : 

• Les divisions en propriété ou en jouissance effectuées par un propriétaire au 
profit de personnes qui ont obtenu un permis de construire ou d'aménager 
portant sur la création d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre 
qu'une maison individuelle.  



14 
 

• Les divisions effectuées dans le cadre d'une opération de remembrement 
réalisée par une association foncière urbaine.  

• Les divisions effectuées par l'aménageur à l'intérieur d'une zone 
d'aménagement concerté.  

• Les divisions de terrains effectuées conformément à un permis de construire 
prévu à l’article R. 431-24. 

• Les détachements de terrains supportant des bâtiments qui ne sont pas 
destinés à être démolis. 

• Les détachements de terrain d'une propriété en vue d'un rattachement à une 
propriété contiguë. 

• Les détachements de terrain par l'effet d'une expropriation, d'une cession 
amiable consentie après déclaration d'utilité publique et, lorsqu'il en est donné 
acte par ordonnance du juge de l'expropriation, d'une cession amiable 
antérieure à une déclaration d'utilité publique.  

• Les détachements de terrains réservés acquis par les collectivités publiques 
dans les conditions prévues aux articles L. 230-1 à L. 230-6. 

• Les détachements de terrains résultant de l'application de l’article L. 332-10 
dans sa rédaction en vigueur avant la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 
de finances rectificative pour 2010, ou de l'application de l’article L. 332-11-3. 

 

• Le cas en l'espèce est : Les détachements de terrains supportant des 
bâtiments qui ne sont pas destinés à être démolis. 

 
En conséquence, cette division n’a pas à être précédée d’une déclaration 

préalable ou d'un permis d'aménager. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION DE LA SAFER 

Concernant l'ensemble des immeubles 
 
L'immeuble est situé dans la zone de préemption de la SAFER PAYS DE LA 

LOIRE. 
Le notaire l’a informée des prix et conditions de la vente par envoi 

dématérialisé le 1er juillet 2020, dont un exemplaire est annexé. 
La SAFER a laissé s'écouler le délai de deux mois sans manifester son 

intention d'exercer son droit de préemption, en conséquence son silence vaut 
renonciation à ce droit. 

Le notaire soussigné a rappelé aux parties les dispositions des articles R 141-
2-1 à R 141-2-4 du Code rural et de la pêche maritime et déclare que ces dispositions 
ont bien été respectées. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

- DISPOSITION COMMUNE A TOUS LES IMMEUBLES - 

ABSENCE D’OPERATION DE CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance : 

• aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix dernières 
années, 
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• aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement indissociable de l’ouvrage 
au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé dans ce délai.  

 

DIAGNOSTICS 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de 
diagnostics techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la 
construction et de l’habitation, qui regroupe les différents diagnostics techniques 
immobiliers obligatoires en cas de vente selon le type d’immeuble en cause, selon sa 
destination ou sa nature, bâti ou non bâti.  

 

Objet Bien concerné Elément à 
contrôler 

Validité 

Plomb Si immeuble 
d’habitation (permis de 
construire antérieur au 
1er janvier 1949) 

Peintures Illimitée ou un an 
si constat positif 

Amiante Si immeuble (permis de 
construire antérieur au 
1er juillet 1997) 

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, plafonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises 

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante 
détectée 
nouveau contrôle 
dans les 3 ans 

Termites Si immeuble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet 

Immeuble bâti ou 
non mais 
constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Etat des appareils 
fixes et des 
tuyauteries 

3 ans 

Risques Si immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Performance 
énergétique 

Si immeuble équipé 
d’une installation de 
chauffage 

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre 

10 ans 

Electricité Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Installation 
intérieure : de 
l’appareil de 
commande aux 
bornes 
d’alimentation 

3 ans 

Assainissement Si immeuble 
d’habitation non 
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées 

Contrôle de 
l’installation 
existante  

3 ans 

Mérules Si immeuble 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 133-8 du Code de la 
construction et de 
l’habitation 

Immeuble bâti 6 mois 
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ERP Immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques – 
Information relative à la 
pollution des sols 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Bruit Si immeuble 
d’habitation ou 
professionnel et 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 112-6 du Code de 
l’urbanisme 

Immeuble bâti  La durée du plan 

 
Il est fait observer : 

• que les diagnostics "plomb" "gaz" et "électricité" ne sont requis que pour les 
immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation ; 

• que le propriétaire des lieux, ou l'occupant s'il ne s'agit pas de la même 
personne, doit permettre au diagnostiqueur d'accéder à tous les endroits 
nécessaires au bon accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire 
des lieux pourra être considéré comme responsable des conséquences 
dommageables dues au non-respect de cette obligation ; 

• qu'en l'absence de l'un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la 
signature de l'acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont exigés 
par leurs réglementations particulières, le vendeur ne pourra s'exonérer de la 
garantie des vices cachés correspondante. 

 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Plomb 

Concernant l'immeuble article un  
 
L'immeuble ayant été construit avant le 1er janvier 1949, et étant affecté, en 

tout ou partie, à un usage d’habitation, entre dans le champ d’application des 
dispositions de l’article L 1334-5 du Code de la santé publique pour lequel un constat 
de risque d’exposition au plomb doit être établi. 

 
Le but de ce diagnostic est de mesurer à l'aide d'un appareil spécialisé le 

degré de concentration de plomb dans un revêtement exprimé en mg/cm2, et le risque 
d'exposition en fonction de la dégradation du revêtement.  

Ces mesures sont réalisées par unité de diagnostic : une unité de diagnostic 
est définie comme étant un élément de construction, ou un ensemble d'éléments de 
construction, présentant a priori un recouvrement homogène.  

Chaque mesure précise la concentration en plomb dont le seuil réglementaire 
maximal est fixé à 1mg/cm2, si la mesure est supérieure ou égale à ce seuil alors le 
diagnostic est positif.  

Ces éléments permettent de classifier les différentes unités de diagnostic en 
catégories qui pour certaines entraînent des obligations réglementaires auxquelles le 
propriétaire du bien doit se soumettre. 

 

Concentration de 
plomb 

Etat de 
conservation 

Catégorie Avertissement 
réglementaire 

Mesure de plomb  
inférieure au seuil  

 
0 

 

Mesure de plomb  
supérieure ou égale 

Non Visible ou Non 
Dégradé  

1 
Veiller à l’entretien des 
revêtements les recouvrant 
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au seuil  pour éviter leur dégradation 
future  

Mesure de plomb  
supérieure ou égale 
au seuil  

Etat d'usage  2 

Veiller à l’entretien des 
revêtements les recouvrant 
pour éviter leur dégradation 
future  

Mesure de plomb  
supérieure ou égale 
au seuil  

Etat Dégradé 
(risque pour la 
santé des 
occupants) 

3 

Obligation d’effectuer des 
travaux pour supprimer 
l’exposition au plomb et 
obligation de transmettre une 
copie complète du rapport 
aux occupants et aux 
personnes effectuant des 
travaux dans le bien.  

 
Il est précisé que les eaux destinées à la consommation humaine doivent être 

conformes à des références de qualité et ne pas excéder le seuil de 10 
microgrammes de plomb par litre d’eau potable, et ce conformément aux dispositions 
des articles R.1321-2 et R.1321-3 du Code de la santé publique.  

L'arrêté du 19 août 2011 identifiant la mission du diagnostiqueur exclut du 
constat de risque d'exposition au plomb la recherche de plomb dans les canalisations.  

 
Un constat de risque d'exposition au plomb effectué par La Maison du Diag 16 

rue de la Verdasse (85400) SAINTE GEMME LA PLAINE le 11 février 2020 n’a pas 
révélé de risque d’exposition au plomb. Ce constat est annexé. 

Les conclusions du rapport sont les suivantes :  
« Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant du 
plomb au-delà des seuils en vigueur. » 

 
Concernant l'immeuble article deux  
Le VENDEUR déclare que le BIEN n'est pas affecté à l’habitation, en 

conséquence il n’entre pas dans le champ d’application des dispositions des articles L 
1334-5 et suivants du Code de la santé publique relatifs à la lutte contre la présence 
de plomb. 

 

Amiante 

L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande 
au VENDEUR de faire établir un état constatant la présence ou l’absence de 
matériaux ou produits de la construction contenant de l’amiante. 

Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été 
délivré avant le 1er juillet 1997. 

 
Concernant l'immeuble article un  
Il a pour objet de repérer l'ensemble des matériaux et produits des listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la santé publique, pour ensuite identifier et localiser 
par zones de similitude d'ouvrage ceux contenant de l'amiante et ceux n'en contenant 
pas. 

Les matériaux et produits de la liste A sont ceux dits matériaux friables 
(flocages, calorifugeages et faux-plafonds), ceux de la liste B sont dits matériaux non 
friables y compris les produits situés en extérieur (les matériaux de couverture, les 
bardages, les conduits de fumée…). 

Il est rappelé qu’aux termes des dispositions législatives et réglementaires en 
la matière, dès lors que le rapport révèle que des matériaux et produits des listes A ou 
B contiennent de l'amiante, le propriétaire devra, en fonction des recommandations 
contenues dans le rapport : 

• soit faire contrôler ou évaluer périodiquement l’état de conservation des 
matériaux et produits identifiés, 
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• soit faire surveiller le niveau d’empoussièrement dans l’atmosphère par un 
organisme agréé en microscopie électronique à transmission, 

• soit faire procéder à des travaux de confinement, de protection, de 
remplacement ou de retrait. 

Le tout par une entreprise spécialisée à cet effet. 
 
Un état établi par La Maison du Diag le 11 février 2020, accompagné de la 

certification de compétence, est annexé. 
Cet état ne révèle pas la présence d’amiante dans les matériaux et produits 

des listes A ou B définis à l'annexe 13-9 du Code de la santé publique. 
Les conclusions du rapport sont les suivantes :  

« Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante ». 

 
Concernant l'immeuble article deux  
L'immeuble n'est pas concerné par cette réglementation. 
 

Termites 

Concernant l'immeuble article un  
 
L'immeuble se trouve dans une zone délimitée par arrêté préfectoral en date 

du 11 juin 2001 comme étant contaminée par les termites ou susceptible de l’être. 
 
Un état relatif à la présence de termites délivré par La Maison du Diag le 11 

février 2020, régulièrement prorogé en date du 18 septembre 2020 est annexé. 
Les conclusions sont les suivantes : "Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation 

de termites".  
 
Concernant l'immeuble article deux  
L'immeuble n'est pas concerné par cette réglementation. 
 

Mérules 

Les parties ont été informées des dégâts pouvant être occasionnés par la 
présence de mérules dans un bâtiment, la mérule étant un champignon qui se 
développe dans l'obscurité, en espace non ventilé et en présence de bois humide. 

 
Concernant l'immeuble article un  et l'immeuble article deux  
 
Le BIEN ne se trouve pas actuellement dans une zone de présence d'un 

risque de mérule délimitée par un arrêté préfectoral. 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir constaté l'existence de zones de 

condensation interne, de moisissures ou encore de présence d'effritements ou de 
déformation dans le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous 
des éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 
champignon. 

 
 

Contrôle de l’installation de gaz 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-6 du Code de la construction 
et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 
installation intérieure de gaz réalisée depuis plus de quinze ans doit être précédée 
d’un diagnostic de celle-ci. 

 
Concernant l'immeuble article un  et l'immeuble article deux  
Les parties déclarent que le BIEN ne possède pas d'installation intérieure de 

gaz. 
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Contrôle de l’installation intérieure d’électricité 

Conformément aux dispositions de l’article L 134-7 du Code de la construction 
et de l'habitation, la vente d’un bien immobilier à usage d’habitation comportant une 
installation intérieure d'électricité réalisée depuis plus de quinze ans doit être 
précédée d’un diagnostic de celle-ci.  

 
Concernant l'immeuble article un  
Le BIEN dispose d’une installation intérieure électrique de plus de quinze ans. 
Le VENDEUR a fait établir un état de celle-ci par La Maison du Diag 

répondant aux critères de l’article L 271-6 du Code de la construction et de 
l'habitation, le 11 février 2020, annexé. 

Les conclusions sont les suivantes : "L'installation intérieure d'électricité 
comporte une ou des aomalies pour laquelle ou lesquelles il est vivement 
recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt). 

Il est rappelé à l’ACQUEREUR qu’en cas d’accidents électriques consécutifs 
aux anomalies pouvant être révélées par l’état annexé, sa responsabilité pourrait être 
engagée tant civilement que pénalement, de la même façon que la compagnie 
d'assurances pourrait invoquer le défaut d'aléa afin de refuser de garantir le sinistre 
électrique. D’une manière générale, le propriétaire au jour du sinistre est seul 
responsable de l’état du système électrique. 

 
Concernant l'immeuble article deux  
L'immeuble n'est pas concerné par cette réglementation. 
 

Diagnostic de performance énergétique 

Concernant l'immeuble article un  
Conformément aux dispositions des articles L 134-1 et suivants du Code de la 

construction et de l’habitation, un diagnostic de performance énergétique doit être 
établi. 

Ce diagnostic doit notamment permettre d'évaluer : 

• Les caractéristiques du logement ainsi que le descriptif des équipements.  

• Le descriptif des équipements de chauffage, d'eau chaude sanitaire, de 
refroidissement, et indication des conditions d’utilisation et de gestion.  

• La valeur isolante du bien immobilier.  

• La consommation d'énergie et l'émission de gaz à effet de serre. 

L’étiquette mentionnée dans le rapport d’expertise n’est autre que le rapport 
de la quantité d’énergie primaire consommée du bien à vendre ou à louer sur la 
surface totale du logement. Il existe 7 classes d’énergie (A, B, C, D, E, F, G), de "A" 
(BIEN économe) à "G" (BIEN énergivore). 

 
Un diagnostic établi par La Maison du Diag le 11 février 2020, est annexé.  
Les conclusions sont les suivantes : 

• Consommation énergétique : 230 kWhep/m².an (D sur échelle de A à G) 

• Emissions de gaz à effet de serre : 10 kg éqCO2/m².an (B sur échelle de A à 
G) 

• Numéro d’enregistrement ADEME : 2085V2000398V 

Il est précisé que l'ACQUEREUR ne peut se prévaloir à l’encontre du 
VENDEUR des informations contenues dans ce diagnostic. 

 
Le diagnostiqueur a fourni au rédacteur des présentes une copie de la 

certification "DPE sans mention" qu'il a obtenue, annexée, cette certification 
permettant d'établir un dossier de performance énergétique sur les seuls biens à 
usage d’habitation principale. 
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Concernant l'immeuble article deux  
L'immeuble n'est pas concerné par cette réglementation. 
 

Zone de bruit - Plan d’exposition au bruit des aérodromes  

Concernant l'immeuble article un  et l'immeuble article deux  
L’immeuble ne se trouve pas dans une zone de bruit définie par un plan 

d’exposition au bruit des aérodromes, prévu par l’article L 112-6 du Code de 
l’urbanisme. 

 

Radon 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle qui représente le tiers de 
l'exposition moyenne de la population française aux rayonnements ionisants. 

Il est issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents dans la 
croûte terrestre.  

Il est présent partout à la surface de la planète et provient surtout des sous-
sols granitiques et volcaniques ainsi que de certains matériaux de construction.  

Le radon peut s’accumuler dans les espaces clos, notamment dans les 
maisons. Les moyens pour diminuer les concentrations en radon dans les maisons 
sont simples : 

• aérer et ventiler les bâtiments, les sous-sols et les vides sanitaires, 

• améliorer l’étanchéité des murs et planchers. 

L’activité volumique du radon (ou concentration de radon) à l’intérieur des 
habitations s’exprime en becquerel par mètre cube (Bq/m3).  

 
L'article L 1333-22 du Code de la santé publique dispose que les propriétaires 

ou exploitants d'immeubles bâtis situés dans les zones à potentiel radon où 
l'exposition au radon est susceptible de porter atteinte à la santé sont tenus de mettre 
en œuvre les mesures nécessaires pour réduire cette exposition et préserver la santé 
des personnes.  

Aux termes des dispositions de l'article R 1333-29 de ce Code le territoire 
national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux 
d’exhalation du radon des sols :  

• Zone 1 : zones à potentiel radon faible. 

• Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs 
géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les 
bâtiments. 

• Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.  

 
L'article R 125-23 5° du Code de l'environnement dispose que l'obligation 

d'information s'impose dans les zones à potentiel radon de niveau 3. 
 
La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par un arrêté 

du 27 juin 2018. 
 
Concernant l'immeuble article un  et l'immeuble article deux  
La commune se trouvant en zone 1, l'obligation d'information n'est pas 

nécessaire. 
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DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Détecteur de fumée 

L’article R 129-12 du Code de la construction et de l'habitation prescrit 
d'équiper chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans une 
habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE et 
conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604.  

L’article R 129-13 du même Code précise que la responsabilité de l'installation 
de ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire et la 
responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

 
Concernant l'immeuble article un  
L'ACQUEREUR a constaté que le logement est équipé d'un dispositif de 

détection de fumée. 
 

Cheminée/Poêle 

Concernant l'immeuble article un  
 
Le VENDEUR déclare que le BIEN est équipé d'une cheminée 
Le conduit a été ramoné selon facture en date du 26 mai 2020 annexée aux 

présentes. 
 

Système de chauffage 

Concernant l'immeuble article un  
 
Le VENDEUR déclare que le bien est équipée d’une chaudière au fuel  
Il a fait entretenir la chaudière selon facture en date du 26 mai 2020 ci-jointe, 
L'ACQUEREUR déclare avoir été en mesure de constater que ce système de 

chauffage est en service. 
 
 

Information de l'acquéreur sur les éléments d'équipement 

L'ACQUEREUR est informé que les désordres affectant les éléments 
d'équipement qu'ils soient indissociables ou non, d'origine ou installés sur l'existant, 
relèvent de la garantie décennale lorsqu'ils rendent le BIEN dans son ensemble 
impropre à sa destination ou affectent sa solidité. 

La garantie décennale s’applique au professionnel qui a réalisé les travaux 
d’installation, lequel engage sa responsabilité pendant dix ans à l'égard du 
propriétaire mais aussi à l'égard des acquéreurs successifs. Il doit obligatoirement 
remettre à son client, le maître d'ouvrage, un justificatif du contrat d'assurance en 
responsabilité civile décennale. 

En l'espèce, le VENDEUR déclare ne pas avoir fait installer d'éléments 
d'équipement depuis dix ans. 

 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

Concernant l'immeuble article un  
 
Le VENDEUR déclare que l’immeuble n’est pas raccordé à un réseau 

d’assainissement collectif des eaux usées à usage domestique.  
 
L'immeuble est situé dans une zone non encore desservie par un réseau 

collectif d’assainissement.  
Le propriétaire de l’immeuble doit assurer l’entretien régulier de ses 

installations d'assainissement et les faire vidanger périodiquement par une personne 
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agréée par le représentant de l’État dans le département. La commune assure le 
contrôle de conformité des installations d’assainissement non collectif aux dispositions 
règlementaires et procède à l’évaluation des dangers pour la santé des personnes et 
les risques avérés de pollution de l’environnement et aux prescriptions éventuelles. 

Conformément aux dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé 
publique, l’ACQUEREUR est dûment informé que le raccordement à un réseau 
collectif est actuellement obligatoire dans un délai de deux ans à compter de sa mise 
en service, sauf les cas où une prolongation de délai  ou une exonération sont 
accordées par un arrêté du maire ou du président de la communauté de communes et 
approuvées par le représentant de l’Etat dans le département (alinéa 2 de l’article 
susvisé).  

 
Compte tenu de la destination à usage d’habitation du BIEN, le VENDEUR est 

tenu de fournir le diagnostic établi depuis moins de trois ans à l’issue du contrôle de 
l’installation non collectif.  

 
Ce diagnostic, effectué par le SPANC de la Commuanuté de Communes Sud 

Vendée Littoral en date du 23 Mars 2020, annexé aux présentes, constate la non 
conformité de l’installation d’assainissement.   

Les conclusions sont les suivantes :  
« AVIS NON CONFORME pour « défaut de sécurité sanitaire ». 
 
Le VENDEUR informe L’ACQUEREUR qu’il a procédé à la vidange de la 

fosse septique, en date du 10 juin 2020. 
  

Etat des risques et pollutions 

Concernant l'immeuble article un  et l'immeuble article deux  
Un état des risques et pollutions est annexé. 
 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 
 

Aléa – Retrait gonflement des argiles  

Concernant l'immeuble article un  et l'immeuble article deux  
 
L'immeuble est concerné par la cartographie des zones exposées au 

phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols établie par les ministres chargés de la construction et de la 
prévention des risques naturels majeurs. 

La carte d'exposition des formations argileuses au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel identifie quatre catégories de zones : 

• Les zones d'exposition forte, qui correspondent à des formations 
essentiellement argileuses, épaisses et continues, où les minéraux argileux 
gonflants sont largement majoritaires et dont le comportement géotechnique 
indique un matériau très sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition moyenne, qui correspondent à des formations 
argileuses minces ou discontinues, présentant un terme argileux non 
prédominant, où les minéraux argileux gonflants sont en proportion équilibrée 
et dont le comportement géotechnique indique un matériau moyennement 
sensible au phénomène. 

• Les zones d'exposition faible, qui correspondent à des formations non 
argileuses mais contenant localement des passées ou des poches argileuses, 
où les minéraux argileux gonflants sont minoritaires et dont le comportement 
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géotechnique indique un matériau peu ou pas sensible au phénomène, selon 
l'endroit où on le mesure. 

• Les territoires qui ne sont pas classés dans l'une des trois zones précédentes 
sont des zones d'exposition résiduelle, où la présence de terrain argileux 
n'est, en l'état des connaissances, pas identifiée. 

En l'espèce l'immeuble se trouve dans une zone d’aléa moyen. 
Une copie de la cartographie est annexée. 
 

INFORMATION DE L'ACQUEREUR SUR LES ANOMALIES REVELEES PAR LES DIAGNOSTICS 

TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES 

L'ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la 
signature, des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers 
obligatoires dont les rapports sont annexés. 

L'ACQUEREUR déclare avoir été informé par le notaire soussigné, 
préalablement à la signature des présentes, notamment : 

• des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui 
sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question, 

• de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 
travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de 
la compagnie d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des conclusions 
de ces diagnostics, 

• qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 
d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait 
être fait application de l’article L.113-8 du Code des assurances ci-dessous 
reproduit, cet article prévoyant la nullité du contrat d'assurance en cas de 
sinistre. 

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et 
toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question. 

 
Reproduction de l’article L113-8 du Code des assurances : 
"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 

dispositions de l’article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence 
ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou 
cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour 
l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans 
influence sur le sinistre.  

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au 
paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts.  

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables 
aux assurances sur la vie." 

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

• La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS). 

• La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL). 
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• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(GEORISQUES). 

• La base des installations classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement du ministère de l'environnement, de l’énergie et de la mer.  

Une copie de ces consultations est annexée. 
 

OBLIGATION GENERALE D’ELIMINATION DES DECHETS 

Le propriétaire doit supporter le coût de la gestion jusqu’à l’élimination des 
déchets, qu’ils soient les siens, ceux de ses locataires ou précédents propriétaires, 
pouvant le cas échéant se trouver sur l'immeuble. 

L’article L 541-1-1 du Code de l’environnement définit le déchet comme "toute 
substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se 
défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire".  

Sont exclus de la réglementation sur les déchets les sols non excavés, y 
compris les sols pollués non excavés et les bâtiments reliés au sol de manière 
permanente, les sédiments déplacés au sein des eaux de surface aux fins de gestion 
des eaux et des voies d'eau, de prévention des inondations, d'atténuation de leurs 
effets ou de ceux des sécheresses ou de mise en valeur des terres, s'il est prouvé que 
ces sédiments ne sont pas dangereux, les effluents gazeux émis dans l'atmosphère, 
le dioxyde de carbone capté et transporté en vue de son stockage géologique et 
effectivement stocké dans une formation géologique, la paille et les autres matières 
naturelles non dangereuses issues de l'agriculture ou de la sylviculture et qui sont 
utilisées dans le cadre de l'exploitation agricole ou sylvicole, et les matières 
radioactives (article L 541-4-1 de ce Code).  

Les terres prennent un statut de déchet dès qu'elles sont extraites du site de 
leur excavation. 

Selon les dispositions de l’article L 541-2 du Code de l'environnement, tout 
producteur ou détenteur de déchets est tenu d'en assurer ou d'en faire assurer la 
gestion et en est responsable jusqu'à leur élimination ou valorisation finale, même 
lorsque le déchet est transféré à des fins de traitement à un tiers. 

L’élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, 
stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux 
réutilisables ou de l’énergie, ainsi qu’au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de 
tous autres produits dans les conditions propres à éviter les nuisances. 

Il est fait observer que le simple détenteur de déchet ne peut s'exonérer de 
son obligation que s'il prouve qu'il est étranger à l'abandon des déchets et qu'il n'a pas 
permis ou facilité cet abandon par complaisance ou négligence. 

En outre, les parties sont dûment informées des dispositions de l’article L 125-
7 du Code de l’environnement selon lesquelles lorsque dans un terrain, faisant l'objet 
d'une transaction, n’a pas été exploitée une installation soumise à autorisation ou à 
enregistrement et en présence d’informations rendues publiques en application de 
l’article L 125-6 de ce Code faisant état d'un risque de pollution des sols l’affectant, le 
vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le 
locataire.  

 
Il est précisé qu’"à défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre 

à sa destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans après la 
découverte de la pollution, l'acheteur ou le locataire a le choix de poursuivre la 
résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente 
ou d'obtenir une réduction du loyer ; l'acheteur peut aussi demander la remise en état 
du terrain aux frais du vendeur lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas 
disproportionné au prix de vente" (article L 125-7 du même code).   

 

Proximité d’activités agricoles, industrielles, artisanales ou commerciales 

Le VENDEUR précise que l'immeuble est situé à proximité d’une exploitation 
agricole. 
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Par suite, le notaire soussigné informe l’ACQUEREUR des dispositions de 
l’article L 112-16 du Code de la construction et de l’habitation aux termes desquelles 
les dommages causés aux occupants d’un bâtiment par des nuisances dues à des 
activités agricoles, industrielles, artisanales ou commerciales, n’entraînent pas droit à 
réparation lorsque notamment l’acte authentique constatant l’aliénation a été établi 
postérieurement à l’existence des activités occasionnant lesdites nuisances, dès lors 
que ces activités s’exercent en conformité avec les dispositions législatives ou 
réglementaires en vigueur. 

L’ACQUEREUR déclare prendre acte de la proximité de l’exploitation 
susvisée et des dispositions sus-relatées. 

 
 
 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Le VENDEUR est devenu propriétaire de la façon suivante :  
 

- EN CE QUI CONCERNE L’IMMEUBLE ARTICLE UN  -  

Acquisition de :  
Madame Léone Marie Louise GREGOIRE, sans profession, épouse de 

Monsieur Eugène Maurice Louis Gabriel ROBERT, demeurant à SAINT DENIS DU 
PAYRE (Vendée) 5 Rue de Lattre de Tassigny 

Née à LAIROUX (85400) le 30 mai 1925 
Suivant acte reçu par Maître Roger GROLIER notaire à LUCON, le 27 février 

1987  
Le prix a été payé comptant. 
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de FONTENAY-LE-

COMTE le 10 avril 1987, volume 7539, numéro 27. 
 

- EN CE QUI CONCERNE L’IMMEUBLE ARTICLE DEUX  -  

Apport réalisé par Monsieur Thierry ROBERT, sus nommé et domicilié, au 
profit de la société suivant acte reçu par Maître O'NEILL notaire à LUCON, le 18 mars 
2005, publié au service de la publicité foncière de FONTENAY-LE-COMTE le 13 mai 
2005, volume 2005P, numéro 2883. 

 
Antérieurement :  
Les biens immobiliers apportés appartenaient, savoir : 
Partie (les numéros 31 et 32 de la section ZI et le numéro 564 de la Section 

B), en propre à Monsieur ROBERT, pour avoir été acquise par lui, avec d'autres 
biens, de : 

Madame Marilène Maurice Léone ROBERT, sans profession, épouse  de 
Monsieur Guy Maurice Hubert Louis MARTINEAU, agriculteur, avec lequel elle 
demeurait à PEAULT (Vendée), lieudit "Coteau",  

Aux termes d'un acte reçu par Me Pierre BROCHARD, notaire à Mareuil sur 
Lay, le 2 Février 1985. 

Cette acquisition, qui comprenait d'autres biens, a eu lieu moyennant le prix 
principal de soixante mille francs, payé comptant et quittancé audit contrat. 

Une expédition de cet acte d'acquisition a été publiée au bureau des 
hypothèques de Fontenay le Comte, le 25 Février 1985? volume 7211, numéro 23. 

Et le surplus (numéro 581 de la section B - Ex numéro 565), comme 
dépendant d'une parcelle plus importante, acquise par lui, au cours, des deniers et 
pour le compte de sadite communauté, de : 

Madame Léone Marie Louise GREGOIRE, sans profession, épouse de 
Monsieur Eugène Maurice Louis Gabriel ROBERT, avec lequel elle demeurait à Saint 
Denis du Payré (Vendée), Rue de Lattre de Tassigny n°5. 

Aux termes d'un acte reçu par Me Roger GROLIER, notaire à Luçon, le 27 
Février 1987. 

Cette acquisition, qui comprenait une parcelle plus importante, a eu lieu 
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moyennant le prix principal de deux cent mille francs, payé comptant et quittancé audit 
contrat. 

Une expédition de cet acte d'acquisition a été publiée au bureau des 
hypothèques de Fontenay le Comte, le 10 Avril 1987, volume 7539, numéro 27. 

 

ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 

Les parties déclarent dispenser le notaire soussigné d'annexer une note sur 
l'origine de propriété antérieure. 

 

NEGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 

Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 
elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

 

MEDIATION 

Les parties sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, 
elles pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur 
qui sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont elles 
trouveront toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le site : 
https://www.mediation.notaires.fr. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

• en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 
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TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 
faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 
les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse suivante : 6 Route de Saint Denis 
85400 LAIROUX 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à : 99 Chemin de la 
Motte aux Dames 85400 LUCON 

Chacune des parties s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 
domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 

POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des 
présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les Offices notariaux participant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans 
une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux 
mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
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capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 
mener à bien l’accomplissement de l’acte. 

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. 

 
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 

concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 
l’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à 
l’adresse suivante : cil@notaires.fr.  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime 
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 
l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 

 



Mme ROBERT 
Solange a signé
à LUCON 
le 28 septembre 2020

M. ROBERT Thierry 
agissant en son nom et 
en qualité de 
représentant  a signé

à LUCON 
le 28 septembre 2020

M. REVELEAU Matthias 
représentant de la 
société dénommée 
EARL LA MIGNONNE a 
signé

à LUCON 
le 28 septembre 2020

Mme BERTHOME 
Justine a signé
à LUCON 
le 28 septembre 2020

M. AMUSSAT 
Thibaud a signé
à LUCON 
le 28 septembre 2020



et le notaire Me O'NEILL 
CÉDRIC a signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE VINGT 
LE VINGT HUIT SEPTEMBRE







Cédric O’NEILL
Jean-Luc VEILLON
Delphine LAGRUE
Julien SAINLOT

N o t a i r e s  A s s o c i é s
SCP titulaire d’un Office Notarial

Notre site internet :
www.thabard-dechauffour-
oneill-veillon.notaires.fr

Bureau principal
2 Quai Nord du Port
 B.P.259 
85402 LUCON Cédex
Tel  : 02-51-56-01-22
@Mail 
office.notarial.lucon@notaires.fr

Bureaux annexes: 

5 Place Clémenceau 
BP 7 
85210 SAINTE HERMINE
Tel  : 02-51-27-34-22
Fax : 02-51-27-38-29
@Mail:
fonteny-veillon@notaires.fr

46b rue du 8 mai
85450 CHAMPAGNE LES MARAIS
Tel  : 02-51-56-60-04
Fax : 02-51-30-59-41

ETUDE FERMEE LE SAMEDI

Membre d’une association agréée
Le règlement des honoraires par 
chèque est accepté
Domiciliation bancaire : CDC
FR0340031000010000146935L45

Maî t re  Cédr ic  O ’NEILL
L u ç o n

Monsieur Thibaud AMUSSAT
2 Chemin de la Venelle

85400 CHASNAIS

Luçon , le 22 juin 2020

Dossier suivi par
Audrey ENGERBEAU
lucon350@notaires.fr

VENTE ROBERT  / AMUSSAT - BERTHOME 
239668 /CN /AE /     

L.R. avec A.R.
Mise en œuvre du délai de rétractation
Pièce jointe : copie compromis de vente et de ses annexes

Monsieur,

Suite à la signature du compromis de vente à votre profit par Monsieur et 
Madame Thierry Eugène Pierre ROBERT er EARL LA MIGNONNE intervenue le 19 juin 
2020, et dans la mesure où d’une part le bien objet du compromis est destiné à être 
affecté à l’habitation et d’autre part vous êtes non-professionnel de l’immobilier, vous 
bénéficiez des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 
l’habitation qui vous accordent un délai de rétractation.

A cet effet, je vous notifie par lettre recommandée avec accusé de réception la 
copie du compromis et de ses annexes. Dans un délai de dix jours à compter du 
lendemain de la première présentation de la présente lettre, vous pourrez exercer la 
faculté de rétractation, et ce par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée 
à l’adresse indiquée en tête des présentes. 

A cet égard, il est rappelé qu’en vertu de l’article 642 du Code de procédure 
civile, le délai expirant un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé est prorogé 
jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

Les conséquences pourront être, selon votre choix, les suivantes :
- si vous entendez exercer cette faculté de rétractation dans le délai et la forme 

sus-indiqués, le compromis sera nul et non avenu et toute somme versée le cas échéant 
dans le cadre du compromis à un professionnel dépositaire des fonds devra vous être 
restituée dans un délai de vingt et un jours à compter du lendemain de la réception de 
cette rétractation ;

- si vous n’entendez pas exercer cette faculté de rétractation dans le délai sus-
indiqué, le compromis produira son plein et entier effet.

Etant rappelé que :
- en cas de pluralité d’acquéreurs, la rétractation d’un seul emportera 

automatiquement rétractation de tous à la convention ;
- toute rétractation devra être pure et simple sans condition ni réserve.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Maître Cédric O'NEILL

http://www.thabard-dechauffour-oneill-veillon.notaires.fr/
http://www.thabard-dechauffour-oneill-veillon.notaires.fr/
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Notaires

PRECISIONS

Pluralité d’acquéreurs
Notification à chacun d’eux et la rétractation d’un seul 
des acquéreurs implique l’impossibilité de réaliser la 
vente

Acquéreurs sous régime de la communauté
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la rétractation d’un 
seul des acquéreurs implique l’impossibilité de réaliser 
la vente

Acquéreur sous régime de la communauté
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut exercer la 
faculté de rétractation. Si non-rétractation et si son 
conjoint devait intervenir à l’acte authentique, il faudra 
purger pour lui seul le délai de réflexion.

Acquéreurs sous régime de la séparation de biens
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la rétractation d’un 
seul des acquéreurs implique l’impossibilité de réaliser 
la vente

Acquéreur sous régime de la séparation de biens
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut exercer la 
faculté de rétractation.
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Notaires

Information de l'acquéreur
Articles L 271-1 et L271-2

Code de la construction et de l'habitation
Art. L. 271-1. – " Pour tout acte ayant pour objet la construction ou l'acquisition d'un immeuble à usage 
d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété d'immeubles 
d'habitation ou la vente d'immeubles à construire ou de location-accession à la propriété immobilière, 
l'acquéreur non professionnel peut se rétracter dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la 
première présentation de la lettre lui notifiant l'acte. Cet acte est notifié à l'acquéreur par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes pour la 
détermination de la date de réception ou de remise. La faculté de rétractation est exercée dans ces mêmes 
formes.  Lorsque l'acte est conclu par l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat pour prêter son 
concours à la vente, cet acte peut être remis directement au bénéficiaire du droit de rétractation. Dans ce cas, 
le délai de rétractation court à compter du lendemain de la remise de l'acte, qui doit être attestée selon des 
modalités fixées par décret. Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est précédé d'un contrat 
préliminaire ou d'une promesse synallagmatique ou unilatérale, les dispositions figurant aux trois alinéas 
précédents ne s'appliquent qu'à ce contrat ou à cette promesse. Lorsque le contrat constatant ou réalisant la 
convention est dressé en la forme authentique et n'est pas précédé d'un contrat préliminaire ou d'une promesse 
synallagmatique ou unilatérale, l'acquéreur non professionnel dispose d'un délai de réflexion de dix jours à 
compter de la notification ou de la remise du projet d'acte selon les mêmes modalités que celles prévues pour 
le délai de rétractation mentionné aux premier et troisième alinéas. En aucun cas l'acte authentique ne peut être 
signé pendant ce délai de dix jours. Les actes mentionnés au présent article indiquent, de manière lisible et 
compréhensible, les informations relatives aux conditions et aux modalités d'exercice du droit de rétractation ou 
de réflexion. Tout manquement à l'obligation d'information mentionnée à l'avant-dernier alinéa est passible 
d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 euros pour une personne physique et 15 
000 euros pour une personne morale. Cette amende est prononcée dans les conditions prévues au chapitre II 
du titre II du livre V du code de la consommation. "

Art. L. 271-2. – " Lors de la conclusion d'un acte mentionné à l'article L. 271-1, nul ne peut recevoir de 
l'acquéreur non professionnel, directement ou indirectement, aucun versement à quelque titre ou sous quelque 
forme que ce soit avant l'expiration du délai de rétractation, sauf dispositions législatives expresses contraires 
prévues notamment pour les contrats ayant pour objet l'acquisition ou la construction d'un immeuble neuf 
d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété d'immeubles 
d'habitation et les contrats préliminaires de vente d'immeubles à construire ou de location-accession à la 
propriété immobilière. Si les parties conviennent d'un versement à une date postérieure à l'expiration de ce 
délai et dont elles fixent le montant, l'acte est conclu sous la condition suspensive de la remise desdites 
sommes à la date convenue. Toutefois, lorsque l'un des actes mentionnés à l'alinéa précédent est conclu par 
l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à la vente, un versement peut 
être reçu de l'acquéreur s'il est effectué entre les mains d'un professionnel disposant d'une garantie financière 
affectée au remboursement des fonds déposés. Si l'acquéreur exerce sa faculté de rétractation, le 
professionnel dépositaire des fonds les lui restitue dans un délai de vingt et un jours à compter du lendemain de 
la date de cette rétractation. Lorsque l'acte est dressé en la forme authentique, aucune somme ne peut être 
versée pendant le délai de réflexion de dix jours. Est puni de 30 000 euros d'amende le fait d'exiger ou de 
recevoir un versement ou un engagement de versement en méconnaissance des alinéas ci-dessus. "



Cédric O’NEILL
Jean-Luc VEILLON
Delphine LAGRUE
Julien SAINLOT

N o t a i r e s  A s s o c i é s
SCP titulaire d’un Office Notarial

Notre site internet :
www.thabard-dechauffour-
oneill-veillon.notaires.fr

Bureau principal
2 Quai Nord du Port
 B.P.259 
85402 LUCON Cédex
Tel  : 02-51-56-01-22
@Mail 
office.notarial.lucon@notaires.fr

Bureaux annexes: 

5 Place Clémenceau 
BP 7 
85210 SAINTE HERMINE
Tel  : 02-51-27-34-22
Fax : 02-51-27-38-29
@Mail:
fonteny-veillon@notaires.fr

46b rue du 8 mai
85450 CHAMPAGNE LES MARAIS
Tel  : 02-51-56-60-04
Fax : 02-51-30-59-41

ETUDE FERMEE LE SAMEDI

Membre d’une association agréée
Le règlement des honoraires par 
chèque est accepté
Domiciliation bancaire : CDC
FR0340031000010000146935L45

Maî t re  Cédr ic  O ’NEILL
L u ç o n

Madame Justine BERTHOME
2 Chemin de la Venelle
85400 CHASNAIS

Luçon , le 22 juin 2020

Dossier suivi par
Audrey ENGERBEAU
lucon350@notaires.fr

VENTE ROBERT  / AMUSSAT - BERTHOME 
239668 /CN /AE /     

L.R. avec A.R.
Mise en œuvre du délai de rétractation
Pièce jointe : copie compromis de vente et de ses annexes

Madame,

Suite à la signature du compromis de vente à votre profit par Monsieur et 
Madame Thierry Eugène Pierre ROBERT et EARL LA MIGNONNE intervenue le 19 juin 
2020, et dans la mesure où d’une part le bien objet du compromis est destiné à être 
affecté à l’habitation et d’autre part vous êtes non-professionnel de l’immobilier, vous 
bénéficiez des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et de 
l’habitation qui vous accordent un délai de rétractation.

A cet effet, je vous notifie par lettre recommandée avec accusé de réception la 
copie du compromis et de ses annexes. Dans un délai de dix jours à compter du 
lendemain de la première présentation de la présente lettre, vous pourrez exercer la 
faculté de rétractation, et ce par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée 
à l’adresse indiquée en tête des présentes. 

A cet égard, il est rappelé qu’en vertu de l’article 642 du Code de procédure 
civile, le délai expirant un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé est prorogé 
jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

Les conséquences pourront être, selon votre choix, les suivantes :
- si vous entendez exercer cette faculté de rétractation dans le délai et la forme 

sus-indiqués, le compromis sera nul et non avenu et toute somme versée le cas échéant 
dans le cadre du compromis à un professionnel dépositaire des fonds devra vous être 
restituée dans un délai de vingt et un jours à compter du lendemain de la réception de 
cette rétractation ;

- si vous n’entendez pas exercer cette faculté de rétractation dans le délai sus-
indiqué, le compromis produira son plein et entier effet.

Etant rappelé que :
- en cas de pluralité d’acquéreurs, la rétractation d’un seul emportera 

automatiquement rétractation de tous à la convention ;
- toute rétractation devra être pure et simple sans condition ni réserve.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Maître Cédric O'NEILL

http://www.thabard-dechauffour-oneill-veillon.notaires.fr/
http://www.thabard-dechauffour-oneill-veillon.notaires.fr/
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Notaires

PRECISIONS

Pluralité d’acquéreurs
Notification à chacun d’eux et la rétractation d’un seul 
des acquéreurs implique l’impossibilité de réaliser la 
vente

Acquéreurs sous régime de la communauté
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la rétractation d’un 
seul des acquéreurs implique l’impossibilité de réaliser 
la vente

Acquéreur sous régime de la communauté
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut exercer la 
faculté de rétractation. Si non-rétractation et si son 
conjoint devait intervenir à l’acte authentique, il faudra 
purger pour lui seul le délai de réflexion.

Acquéreurs sous régime de la séparation de biens
(les deux ont signé l’avant-contrat)

Notification à chacun des époux et la rétractation d’un 
seul des acquéreurs implique l’impossibilité de réaliser 
la vente

Acquéreur sous régime de la séparation de biens
(un seul a signé l’avant-contrat)

Notification à ce seul époux et lui seul peut exercer la 
faculté de rétractation.
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Notaires

Information de l'acquéreur
Articles L 271-1 et L271-2

Code de la construction et de l'habitation
Art. L. 271-1. – " Pour tout acte ayant pour objet la construction ou l'acquisition d'un immeuble à usage 
d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété d'immeubles 
d'habitation ou la vente d'immeubles à construire ou de location-accession à la propriété immobilière, 
l'acquéreur non professionnel peut se rétracter dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la 
première présentation de la lettre lui notifiant l'acte. Cet acte est notifié à l'acquéreur par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes pour la 
détermination de la date de réception ou de remise. La faculté de rétractation est exercée dans ces mêmes 
formes.  Lorsque l'acte est conclu par l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat pour prêter son 
concours à la vente, cet acte peut être remis directement au bénéficiaire du droit de rétractation. Dans ce cas, 
le délai de rétractation court à compter du lendemain de la remise de l'acte, qui doit être attestée selon des 
modalités fixées par décret. Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est précédé d'un contrat 
préliminaire ou d'une promesse synallagmatique ou unilatérale, les dispositions figurant aux trois alinéas 
précédents ne s'appliquent qu'à ce contrat ou à cette promesse. Lorsque le contrat constatant ou réalisant la 
convention est dressé en la forme authentique et n'est pas précédé d'un contrat préliminaire ou d'une promesse 
synallagmatique ou unilatérale, l'acquéreur non professionnel dispose d'un délai de réflexion de dix jours à 
compter de la notification ou de la remise du projet d'acte selon les mêmes modalités que celles prévues pour 
le délai de rétractation mentionné aux premier et troisième alinéas. En aucun cas l'acte authentique ne peut être 
signé pendant ce délai de dix jours. Les actes mentionnés au présent article indiquent, de manière lisible et 
compréhensible, les informations relatives aux conditions et aux modalités d'exercice du droit de rétractation ou 
de réflexion. Tout manquement à l'obligation d'information mentionnée à l'avant-dernier alinéa est passible 
d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 euros pour une personne physique et 15 
000 euros pour une personne morale. Cette amende est prononcée dans les conditions prévues au chapitre II 
du titre II du livre V du code de la consommation. "

Art. L. 271-2. – " Lors de la conclusion d'un acte mentionné à l'article L. 271-1, nul ne peut recevoir de 
l'acquéreur non professionnel, directement ou indirectement, aucun versement à quelque titre ou sous quelque 
forme que ce soit avant l'expiration du délai de rétractation, sauf dispositions législatives expresses contraires 
prévues notamment pour les contrats ayant pour objet l'acquisition ou la construction d'un immeuble neuf 
d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété d'immeubles 
d'habitation et les contrats préliminaires de vente d'immeubles à construire ou de location-accession à la 
propriété immobilière. Si les parties conviennent d'un versement à une date postérieure à l'expiration de ce 
délai et dont elles fixent le montant, l'acte est conclu sous la condition suspensive de la remise desdites 
sommes à la date convenue. Toutefois, lorsque l'un des actes mentionnés à l'alinéa précédent est conclu par 
l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à la vente, un versement peut 
être reçu de l'acquéreur s'il est effectué entre les mains d'un professionnel disposant d'une garantie financière 
affectée au remboursement des fonds déposés. Si l'acquéreur exerce sa faculté de rétractation, le 
professionnel dépositaire des fonds les lui restitue dans un délai de vingt et un jours à compter du lendemain de 
la date de cette rétractation. Lorsque l'acte est dressé en la forme authentique, aucune somme ne peut être 
versée pendant le délai de réflexion de dix jours. Est puni de 30 000 euros d'amende le fait d'exiger ou de 
recevoir un versement ou un engagement de versement en méconnaissance des alinéas ci-dessus. "
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cMIGZMA4GA1UdDwEB/wQEAwIGwDAWBgNVHSUBAf8EDDAKBggrBgEFBQcDCDAdBgNVHQ4EFgQUqD4KKP6RKqGdYfXNlT35pc1GkjEwHwYDVR0jBBgwFoAUEvJaPupWHL/NBqzx8S
XJqUvUFJkwLwYIKwYBBQUHAQEEIzAhMB8GCCsGAQUFBzABhhNodHRwOi8vYWlhLnNrLmVlL0NBMA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAJ06Qp/kiOhcNbEsDUVGfLuVycKjEbrGGMWnAj
18S08aWx7ijXtDD9mY5CxtRUl9IbjB/eyl/Rt8RDVURtIioiNckkxC/bOHxiCj2WNCvRxo8GT/qn4M1vV/Sy8vwx/ZlYsZrlRnuo7/dqPsQyxIgRGbUp12bVKO4KQb4DNOcA6KDwcPd2zv4nBT/4XW7q
D07spW9LPVKEvsOU1MV1tznjD0lC5ZL67FdB8kKEJCbbNfqVLVBOYjBopct5qzTLLPB5LTmV8I281XzTEqeFxbFy+wo7VOT6K36OYSd+9CnPn2M/l6VfrSCi3OvaWcq+lggGR1kQzDsS4lN1Jo
yZqd39MYIDBjCCAwICAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIFJv
b3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQYjZ9dFrZQ6tdpFC5Xj/6bjANBglghkgBZQMEAgMFAKCCAU0wGgYJKoZIhvcNAQkDMQ0GCyqGSIb3DQEJEAEEMBwGCSqGSIb
3DQEJBTEPFw0yMDA2MjIxNjA1MTBaME8GCSqGSIb3DQEJBDFCBECQcrx77O/tbE9HHzjXPfS/0VCRu5p76+9vopwMsQxr1abMGutMcht3C6TkJr9UtKcReElf8xY52dFOw6XrdV88MIG/Bgsq
hkiG9w0BCRACDDGBrzCBrDCBqTCBpgQUHLMJmQCz8y/M0+v/p7XW5B0BxdUwgY0weaR3MHUxCzAJBgNVBAYTAkVFMSIwIAYDVQQKDBlBUyBTZXJ0aWZpdHNlZXJpbWlza2Vza3VzM
SgwJgYDVQQDDB9FRSBDZXJ0aWZpY2F0aW9uIENlbnRyZSBSb290IENBMRgwFgYJKoZIhvcNAQkBFglwa2lAc2suZWUCEGI2fXRa2UOrXaRQuV4/+m4wDQYJKoZIhvcNAQENBQAEggEA
YDEuRu9mzAAfeOhvN6aAzpNsRCPv0r/Jh20rb89jg/O36BIQiGN0IdAbCrfD2q60qU4dAoTnOl5e1GPNTeMfRl2Jzrnk5WJXeW93G1n4pCQRO1pTYDFK7+oj5W2skEfQnbZEDn73k86BwSEjiihy
JIO5aGzaB2D7MxtupPTBXMzIIdgageprZnLTHyvkI3Agm4IZImfI9S+hzJEeldlSfIHYDSD7Kq6minHIZjw183WAzxXyEtFaCnQwA6tKPk6eP/0Sl6z1B9+u9W23DVGGAFwi88JA/ne2CNTg1SMQcB
9c1YpY0zuYygVMvZhh91YCKLkyVBNgowmk2Y8J8SKL+A==

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
b2681c51f9d62146bc15000946f05dd75a456e0b

compromis de vente sign.pdf :
15734bbfb860166a72892f194744f7edc614a0a6

Annexes signes.pdf :
95eab2500840ed0a02bb31e32c6cab2bf0d1b71d

RETRACTATION courrier de notification compromisvente cond Madame BERTHOME Justine.pdf :
4ee7dbf68fa086e8fbff4baa869f42f48fa55c97



PREUVE DE DÉPÔT ET D'ENVOI
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

EV3207619-e67aedf9220c14d1d4d4639c0eea5b07693af5088f43d1c1ee7722b5f5726665

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

lucon350@notaires.fr
ENGERBEAU AUDREY O'NEILL VEILLON
LAGRUE SAINLOT
LUCON
, BP259
85400 LUCON

Informations complémentaires :
SCP DECHAUFFOUR O'NEIL VEILL...

DESTINATAIRE

Thibaud AMUSSAT
t.amussat@laposte.net
Statut : particulier
Réf. dossier : VENTE ROBERT / AMUS
[239668]
Réf. client : Thibaud AMUSSAT [1069383]

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

22/06/2020
17:03:24 CET (Central European Time)

PIÈCES JOINTES

- compromis de vente sign.pdf  (915.45 KB)
- annexes signes.pdf  (10.93 MB)
- retractation monsieur amussat thiba
ud.pdf  (142.74 KB)
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Courrier recommandé électronique qualifié eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2



Jeton d'horodatage :
MIIIYTAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIRgYJKoZIhvcNAQcCoIIINzCCCDMCAQMxDzANBglghkgBZQMEAgMFADCB9AYLKoZIhvcNAQkQAQSggeQEgeEwgd4CAQEGBgQAj2cB
ATAxMA0GCWCGSAFlAwQCAQUABCDmeu35IgwU0dTUY5wO6lsHaTr1CI9D0cHudyK19XJmZQIISzqHXDL7ZbEYDzIwMjAwNjIyMTYwMzI0WjADAgEBoH6kfDB6MScwJQYDVQQDDB5TSy
BUSU1FU1RBTVBJTkcgQVVUSE9SSVRZIDIwMjAxFzAVBgNVBGEMDk5UUkVFLTEwNzQ3MDEzMQwwCgYDVQQLDANUU0ExGzAZBgNVBAoMElNLIElEIFNvbHV0aW9ucyBBUzELMAkG
A1UEBhMCRUWgggQaMIIEFjCCAv6gAwIBAgIQYjZ9dFrZQ6tdpFC5Xj/6bjANBgkqhkiG9w0BAQsFADB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1UECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2
tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlMB4XDTE5MTIzMTIyMDAwMFoXDTI0MTIzMTIyMDA
wMFowejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIEFVVEhPUklUWSAyMDIwMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJT
SyBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFMIIBIjANBgkqhkiG9w0BAQEFAAOCAQ8AMIIBCgKCAQEAxdOHoO/xEAXVYd6m64QhKHoNZhT5L+wEkO59DH4K8lW1r//kEJusfY60z
DY8o9s96HYACcQOR9Yltg3T3neqRZJ5GEPt5uFzCWzuSdyxIWMacxu/sSYaln4bqbCd97ML4qVdvwPGLNGRu8Utuy0JyhyuoBICHUcgyw1O2ATlc+95zdhGvKq15gazGXTpVUYgLpInkChp1oj
ZCv/WFdKN3dNGB5tqn3xsdfUfGDWxe4gLFFLeXjxo0pT2Y+5hJF1+r+PllZRnu1LKXEcrHxeyyZ+KL6wSLUyvfxZ++5hd0wR1pCnVgZ+hfYaGZ+YGRJXtiIA8DFqeKZ6qAhA8a6v99QIDAQABo4
GcMIGZMA4GA1UdDwEB/wQEAwIGwDAWBgNVHSUBAf8EDDAKBggrBgEFBQcDCDAdBgNVHQ4EFgQUqD4KKP6RKqGdYfXNlT35pc1GkjEwHwYDVR0jBBgwFoAUEvJaPupWHL/NBqzx8
SXJqUvUFJkwLwYIKwYBBQUHAQEEIzAhMB8GCCsGAQUFBzABhhNodHRwOi8vYWlhLnNrLmVlL0NBMA0GCSqGSIb3DQEBCwUAA4IBAQAJ06Qp/kiOhcNbEsDUVGfLuVycKjEbrGGMWn
Aj18S08aWx7ijXtDD9mY5CxtRUl9IbjB/eyl/Rt8RDVURtIioiNckkxC/bOHxiCj2WNCvRxo8GT/qn4M1vV/Sy8vwx/ZlYsZrlRnuo7/dqPsQyxIgRGbUp12bVKO4KQb4DNOcA6KDwcPd2zv4nBT/4XW
7qD07spW9LPVKEvsOU1MV1tznjD0lC5ZL67FdB8kKEJCbbNfqVLVBOYjBopct5qzTLLPB5LTmV8I281XzTEqeFxbFy+wo7VOT6K36OYSd+9CnPn2M/l6VfrSCi3OvaWcq+lggGR1kQzDsS4lN1
JoyZqd39MYIDBjCCAwICAQEwgYkwdTELMAkGA1UEBhMCRUUxIjAgBgNVBAoMGUFTIFNlcnRpZml0c2VlcmltaXNrZXNrdXMxKDAmBgNVBAMMH0VFIENlcnRpZmljYXRpb24gQ2VudHJlIF
Jvb3QgQ0ExGDAWBgkqhkiG9w0BCQEWCXBraUBzay5lZQIQYjZ9dFrZQ6tdpFC5Xj/6bjANBglghkgBZQMEAgMFAKCCAU0wGgYJKoZIhvcNAQkDMQ0GCyqGSIb3DQEJEAEEMBwGCSqGS
Ib3DQEJBTEPFw0yMDA2MjIxNjAzMjRaME8GCSqGSIb3DQEJBDFCBEB/gHKML+VrjnZvnR2r8Gg9NcJSX9xLWezVlfsCoHn3JmjYRgyTmJj3xJoiIB2a+uxmPqY5bpAQmBLwF/HvlKbqMIG/Bg
sqhkiG9w0BCRACDDGBrzCBrDCBqTCBpgQUHLMJmQCz8y/M0+v/p7XW5B0BxdUwgY0weaR3MHUxCzAJBgNVBAYTAkVFMSIwIAYDVQQKDBlBUyBTZXJ0aWZpdHNlZXJpbWlza2Vza3Vz
MSgwJgYDVQQDDB9FRSBDZXJ0aWZpY2F0aW9uIENlbnRyZSBSb290IENBMRgwFgYJKoZIhvcNAQkBFglwa2lAc2suZWUCEGI2fXRa2UOrXaRQuV4/+m4wDQYJKoZIhvcNAQENBQAEgg
EAnDl/FhosgFabC2FIAlXqHFsYr0W3c8ul66iLY5N3IPQpOkJU98iku5lusR7wjF2S2svixPzvbKDXgVllBb9pK/MxzMBDC28UkvvldH/D8hWcrKeQ8pXT664xB/XSR/GiOpm20hD7DYKx2kS8xgbtkg
qMW5MhwJGYiD8EObIB6VhPReLAGIvSsT6wuQ/kibTWJV1KuF54E5JaOXHA21W07ZNRfumrPEgop3tgJwmni/zXUYZQwUOLznJXC0pwFLe+BneMZdcCT6cvs+GvpM0bwfvzZxduRu5m0m5
L+EFiMo5W/UMmMOL/SxwQrTDWptIL/+z1K3/Hscd10ovJHVA3tQ==

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
e00237afb70a185c7c4a381d8cc506edf614b2dd

compromis de vente sign.pdf :
15734bbfb860166a72892f194744f7edc614a0a6

Annexes signes.pdf :
95eab2500840ed0a02bb31e32c6cab2bf0d1b71d

RETRACTATION Monsieur AMUSSAT Thibaud.pdf :
c30b97efaf3fa001d1819518ffa43ba666667217
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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 

Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 
Heure d’arrivée : 

Durée du repérage : 

2020/02/11 ROBERT 

AFNOR NF P 03-201 

18/09/2020 
09 h 15 

03 h 10 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : ................. Vendée 

Adresse : ........................ 6 Route de saint denis 

Commune : ..................... 85400 LAIROUX 
  Parcelle numéro 580, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
  Lot numéro Non communiqué, 

Périmètre de repérage :..... MAISON PIERRE +GARAGE 

Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH : 
 Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral:  

85400 LAIROUX  (Information au 27/01/2020) 
    Niveau d'infestation faible 
    05/11/2004 - Arrêté préfectoral - 04-DDE-273 
    19/06/2008 - Arrêté préfectoral - n° 08 dde 175 
    11/06/2001 - Arrêté préfectoral - 01-DDE-575 
    08/08/2003 - Arrêté préfectoral - 03-DDE-273 
 

B. - Désignation du client 

Désignation du client : 

Nom et prénom : .............. M. ROBERT Thierry 

Adresse : ........................ 6 Route de saint denis 85400  LAIROUX 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 

Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 

 Autre 

Nom et prénom : .............. M. ROBERT Thierry 

Adresse : ........................ 6 Route de saint denis 
 85400 LAIROUX 

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 

Nom et prénom : ...................................... RAGOT Céline 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... La Maison du Diag 

Adresse : ................................................ 16 Rue de la verdasse 
 85400 Sainte Gemme la plaine 

Numéro SIRET : ....................................... 82855225700010 

Désignation de la compagnie d'assurance : ... gan-assurance 
Numéro de police et date de validité : .......... 171.374.607 / 31/12/2020 

Certification de compétence CPDI4221 délivrée par : I.Cert, le 06/02/2017 
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D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 

ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pièces visitées : 

Cuisine,  
Séjour,  
Chambre 1,  
Dégagement,  
bureau,  
Couloir,  
Chambre 2,  

Chambre 3,  
Chambre 4,  
Wc,  
SDE,  
chaufferie,  
Garage,  
Atelier,  
Combles 

 
Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Cuisine Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Lambris et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P1) - PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P2) - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Séjour Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Lambris et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P1) - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P2) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P3) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P4) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Cheminée - pierre et brique Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 1 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Tapisserie Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur inférieur - A, B, C, D - Lambris et Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Lambris et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre (F1) - PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P1) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P2) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Dégagement Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Lambris et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P1) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P2) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

bureau Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Bois et Vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Lambris et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre (F1) - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P1) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P2) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Couloir Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - ABC - peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - c, d, e - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Lambris et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P1) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P2) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P3) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P4) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P5) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

 Porte (P6) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 2 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Lambris et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre (F1) - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P1) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 3 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Lambris et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre (F1) - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P1) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 4 Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Lambris et vernis Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre (F1) - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P1) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

Wc Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B, C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Lambris et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre (F1) - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P1) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

SDE Sol - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plinthes - Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - A, B - faience et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - C, D - Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - Lambris et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre (F1) - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P1) - bois et peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

chaufferie Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - Parpaing et pierre Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - isolation panneaux et bois Absence d'indices d'infestation de termites 

 Fenêtre (F1) - Bois et Peinture Absence d'indices d'infestation de termites 

 Porte (P1) - pvc Absence d'indices d'infestation de termites 

Garage Sol - béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - pierre et pierre Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - isolation panneaux et bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Atelier Sol - Béton Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - pierre et pierre Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Combles Plafond - bois et isolation Absence d'indices d'infestation de termites 

 Mur - pierre Absence d'indices d'infestation de termites 

 Plafond - volige et tuile Absence d'indices d'infestation de termites 

combles du bureau bois Absence d'indices d'infestation de termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 

 

E. – Catégories de termites en cause : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 

l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 
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 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiés en France métropolitaine 
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 

reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 

métropole. 

 - Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu’exclusivement 

dans les DOM. 

Les principaux indices d’une infestation sont : 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs, 

- Présence d’orifices obturés ou non. 
 

Rappels règlementaires : 
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur 
place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces 
opérations en fait la déclaration en mairie. 
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin. 
 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 

visités et justification : 

Néant 

 
G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 

justification : 
 

 Localisation Liste des ouvrages, parties 
d’ouvrages 

Motif 

Comble séjour - Absence de trappe de visite 

Comble sous rampants Cuisine .SDE.WC.CH4 SOUS RAMPANT 
Impossibilité d'investigation approfondie non 
destructive 

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités, 

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 

mandataire. 

H. - Moyens d'investigation utilisés : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012), à 

l’article L.133-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 
2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole 

et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la limite de la propriété. 

 
Moyens d’investigation : 

Examen visuel des parties visibles et accessibles. 

Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon,lampe,loupe. 
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 

Utilisation d’une échelle en cas de nécessité. 

À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage : 

Néant 
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Informations communiquées à l’opérateur par le donneur d’ordre, concernant des traitements antérieurs ou 
une présence de termites dans le bâtiment : 

Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
M. ROBERT Thierry 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 

Néant 

 
Nota 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité 

à l’état relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Nota 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique 
des bois et matériaux. 

 

I. - Constatations diverses : 

 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Observations et constatations 

diverses 
Photos 

Général - 

Les zones situées derrière les 
doublages des murs et plafonds 

n'ont pas été visitées par défaut 

d'accès 

 

combles du bureau bois 
---- Insectes à larves xylophages --

--: altérations dans le bois 

 

 

Note : Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 

manière générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en 
indiquer la nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il 

fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la 

norme NF-P 03-200. 
Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de 

l’infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 

Nota 2 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 

le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 
Nota 3 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert  

Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail 

sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 

 
Visite effectuée le 18/09/2020 

Fait à LAIROUX, le 18/09/2020 

Par : RAGOT Céline 

 

  

Annexe – Photos 
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Photo n° PhTer001 
Localisation : combles du bureau 
Ouvrage : bois 
Parasite : ---- Insectes à larves xylophages ---- 
Indices : altérations dans le bois 

 

 
 

Annexe – Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l’honneur 
 

Aucun document n'a été mis en annexe 
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Liste des annexes : 

- Extrait du plan cadastral 

- Plan ROBERT / AMUSSAT 

- Notification SRU x2 

- Certificat d'urbanisme 

- Certificat d'alignement 

- Certificat de numérotage 

- Diagnostic saturnisme 

- Diagnostic amiante 

- Etat parasitaire 

- Renouvellement état parasitaire 

- Diagnostic électricité 

- Diagnostic de performances énergétiques 

- Facture ramonage 

- Radon 

- Diagnostic assainissement 

- Dossier communal d'information + argiles 

- Données environnementales 


